
Concilier Emploi et Maladie rare

CMI Carte Mobilité Inclusion :

stationnement, priorité, invalidité

AAH Allocation Adulte Handicapé

ALD Affection de Longue Durée

RQTH Reconnaissance de la Qualité

de Travailleur Handicapé

Attribution par la MDPH

Versement et calcul par la CAF

Elle peut être attribuée et versée en

différentiel des revenus professionnels

cumulable, dans certains cas, avec

l’allocation retour à l’emploi.

Permet de vous donner accès à un

ensemble de mesures favorisant le

maintien ou l’accès à l'emploi.

Demande à faire auprès de la MDPH.

Démarche auprès de la MDPH, la carte

permet de faciliter les déplacements, et

d’avoir une demi-part supplémentaire

pour les impôts. 

Le médecin traitant remplit un protocole

de soins associé à une ALD (prise en

charge à 100 % concernant les soins et

traitements liés à la maladie).

Ce protocole est ensuite validé par le

médecin conseil de la CNAM.

Une Cellule Nationale maladies rares a été mise en place à la Caisse

Nationale d’Assurance Maladie.

Elle a pour mission de faciliter la gestion des demandes de prise en

charge en ALD pour les maladies rares au niveau des échelons

locaux du service médical.

indépendant ou en profession libérale,

fonctionnaire titulaire ou stagiaire,

salarié-e,

parent ou proche aidant,

sans activité rémunérée,

Je suis....

www.reseau-maladies-rares.fr

https://www.reseau-maladies-rares.fr/

